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Inscription en section sportive scolaire FUTSAL rentrée 2018  

La section sportive Futsal a pour objectif d’apporter aux élèves une pratique approfondie et structurée de leur 
sport favori et ainsi permettre une éducation à la citoyenneté à travers le sport et ses règles. 

Elle se compose de 16 élèves garçons et filles en classes de 4ème et 3ème qui bénéficieront de 2 créneaux 
d’1h30 d’entraînement par semaine, en plus des heures d’enseignement physique et sportive prévues dans 
l’emploi du temps.  

 

DEMANDE D’INSCRIPTION  

Les élèves intéressés pour passer les tests de sélection  doivent renseigner la fiche de candidature jointe à 
ce courrier, et la déposer au secrétariat des élèves avant le vendredi 06 avril 2018 dernier délai.  

SÉLECTIONS 

L’élève se présentera, en tenue de sport, le mercredi 25 avril 2018 de 13h30 à 16h00 au Gymnase 
Diderot. 

Attention : il n’y aura pas de convocation. Le fait de rendre la fiche de candidature équivaut a ̀ la présentation 
de l’élève sur le lieu de la sélection le mercredi 25 avril. 

 

INSCRIPTION DEFINITIVE  

A l’issue des tests d’évaluation, la commission jugeant l’aptitude de l’élève a ̀ conjuguer pratique sportive et 
scolarité, transmettra son avis définitif par courrier aux familles. 

INCOMPATIBILITES ET OBLIGATIONS 

L’élève peut pratiquer les langues vivantes de son choix, mais il ne peut prendre aucune autre option en 
parallèle de la section. La participation aux championnats UNSS et aux compétitions entraîne l’achat de la 
licence UNSS (10 euros) pour l’année scolaire 2018/2019. 

L’engagement vaut pour tout le cursus de la section 4ème et 3ème. Seul le chef d’établissement peut, sur 
demande motivée, et a ̀ titre très exceptionnel, décider de l’arrêt de ce parcours optionnel. 
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                          Gilles GRILLOT 

 


